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A
nticiper les conséquences sur l'environnement cles
nouvelles implantations industrielles, en fixant des
règles du jeu daires et partagées : c'est le rôle de pré-
vention des collectivités territoriales face aux risques

industriels. L'exemple de Dunkerque, décrit par Robert SERNA,
DGS de la ville de Dunkerque et vice-président du syndicat
national des directeurs généraux - SNDG.

Le risque
et les collectivités locales

Dunkerque est une plateforme indus-
trielle de premier plan, qui se développe
autour du troisième port de France.
Léconomie locale repose sur des sec-
teurs comme la métallurgie, avec
Arcelor Mittal qui représente 30 % de la
production sidérurgique nationale et
Alcan qui assure SO % de la production
d'aluminium.

Le Dunkerquois est devenu aussi le
principal pôle énergétique européen,

constitué d'une centrale nucléaire, d'un
terminal gazier par lequel transite le
tiers de la consommation française, de
raffineries... La chimie, Pagroalimentai-
re, les activités logistiques, la maintenan-
ce, complètent ce tableau d'un territoi-
re porté vers l'industrie, qui dispose
encore de 3 DOO hectares de réserves
foncières dans la zone portuaire.

Cette concentration génère évidem-
ment des risques, puisqu'on ne compte

pas moins, outre le nucléaire, de treize
installations classées Seveso As (seuil
haut). Pour autant, Dunkerque n'a
jamais cessé d'affirmer que sa vocation
industrielle était conciliable avec les exi-
gences du développement durable.

UNE LOGIQUE DE « ZONING »

C'est dans ce contexte que s'est posée,
dès le début des années 1990, la ques-
tion de la prévention des risques indus-
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tnels Le travail avait d'ailleurs heureu-
sement ete engage auparavant puisque,
suite a l'arrivée de la sidérurgie sur
I eau, les documents de planification ont
intègre les risques technologiques dans
les strategies urbaines Une logique de
« zoning » a permis de maintenir un
certain eloignement de la plupart des
secteurs prévus pour l'urbanisation par
rapport au périmètre de la zone por-
tuaire - constituant ainsi une premiere
illustration du principe de precaution
avec, notamment la creation d espaces
boises

La preoccupation environnementale est
partagée par les grands groupes et
l'Université qui créent ensemble un site
de recherche et de transfert de techno-
logies la Maison de la recherche
sur l'environnement industriel de
Dunkerque

Dans la foulée est cree le Secretariat
permanent pour la prevention des pol-
lutions industrielles - SPPPI -, conçu
comme une instance de dialogue ras-
semblant toutes les parties concernées
par les problèmes d'environnement
industriel elus, administrations, entre-
preneurs, responsables economiques,
experts associations de defense de l'en-
vironnement, presse

Puis est mis en place, comme affirma-
tion d'un choix strategique le Schema
d'environnement industriel - SEI dont
l'objectif est d'anticiper les consé-
quences sur l'environnement des nou-
velles implantations industrielles, en
fixant des regles du jeu claires et parta-
gées Dans ce but, le Schema a fait l'ob-
jet d'une élaboration commune, asso-
ciant elus locaux, representants de la
CCI et du Port, industriels et associa-
tions

TROIS INNOVATIONS IMPORTANTES

Des principes d'aménagement ont ainsi
ete définis, comprenant trois innova-
tions importantes

• La creation d'un nouveau parcours
daccueil des entreprises permettant
d'engager le dialogue tres en amont a
travers le SPPPI

- La definition d'un cahier des charges
ne créant pas de contraintes supplé-
mentaires, maîs visant a rendre plus
transparente l'application sur le litto-
ral dunkerquois des directives rela-
tives aux installations industrielles
classées - normes pour les rejets
aériens gestion des milieux naturels,
protection des eaux

- La creation de « zones de vigilance »,
afin de garantir les populations maîs
aussi d'aider les industriels dans le
choix de leur implantation Ces zones
couvrent les périmètres industriels
situes a moins d'une certaine distance
des secteurs urbains, urbanisables ou
accueillant du public La distance de
800 metres a ete choisie, correspon-
dant a la classification Z2 de la DRIRE,
dite zone « a effets irréversibles » en
cas d'accident

UNE MEILLEURE LISIBILITE

Les industriels bénéficient ainsi d'une
meilleure lisibilité dans leurs choix d'im-
plantation et peuvent planifier, en toute
connaissance de cause, leurs extensions
futures, quant aux decideurs publics Ils
s'engagent évidemment en vertu du
principe de réciprocité,
a ne pas envisager
d'évolution urbaine sus-
ceptible d'étendre les
contraintes

Globalement, l'expé-
rience du Schema d'en-
vironnement industriel
est apparue positive aux
milieux economiques,
securises par l'esprit de
concertation animant
les collectivites territo-
riales et satisfaits de
l'existence d'une « regle
du jeu » claire C est
dans ce cadre que de
nombreuses avancées
ont ete constatées

- développement des actions de paysa-
gement,

- élaboration d'un plan de gestion des
milieux naturels,

- engagement de la Communaute urbai-

ne dans une demarche de manage-
ment environnemental des zones d'ac-
tivites,

- adhésion des entreprises a une
demarche d'écologie industrielle,

- creation d'un club ISO 14 000
- mise en place par la Chambre de com-

merce et d'industrie de Dunkerque
— CCID — d'un dispositif de conseil en
management environnemental pour
les PME-PMI ,

- inscription des « zones de vigilance »
dans les documents d'urbanisme com-
munaux

Enfin, sur un autre plan, ce dispositif
a vehicule une image positive de la
plateforme mdustrialo-portuaire de
Dunkerque Le SEI a justifie l'obtention
d'un prix europeen des villes durables,
d'un prix Terntoria du ministere de
l'Environnement, et a ete presente dans
de nombreuses conferences.de Bilbao a
Copenhague, en passant par le Bresil et
la Russie

De nombreuses actions restent toute-
fois a mettre en œuvre et une revi-
sion du Schema d'environnement
industriel est, aujourd hui, en cours
pour étendre le nombre d'entreprises

concernées et intégrer de nouvelles
thématiques comme la pollution
des sols ou les nuisances sonores,
ainsi que des preoccupations fortes
comme le transport des matières dan-
gereuses •


